
Question : CC du 2 septembre 2019 

Centre commercial 

 

Mme la Bourgmestre, 

La rentrée politique mérite de nous concentrer sur les enjeux essentiels pour le devenir de notre ville 

et de la population vervietoise. Tout comme sur nos responsabilités en tant que responsables 

publics. 

La concrétisation du projet de Centre commercial au centre-ville reste une préoccupation centrale 

qui conditionne et qui impacte beaucoup d’autres projets comme par exemple les chantiers Verviers 

Ville conviviale, les projets Cité administrative, Grand Bazar, Crapaurue-Coronmeuse-College et 

même indirectement le Grand-Théâtre. Bref tous les chantiers et/ou projets qui redonneront vie, 

ambition et fierté collective au centre-ville... 

Manifestement le projet de CC continue à susciter beaucoup de questions dans la population, chez 

nos commerçants, nos acteurs culturels, les membres de notre administration... Votre intervention 

médiatique avant les vacances posait aussi question. Comme l'absence sur les bâches au centre- ville 

de dates voire d'éléments de calendriers liés au lancement du chantier, à l'Insu du Collège... 

Sans remettre en question le soutien du cdH à ce projet, nous estimons qu'il est temps que le 

partenaire public, la Ville, rééquilibre les relations avec le partenaire privé. Sachant aussi que le 

permis expirera dans moins de deux ans... 

Il n'est plus acceptable aujourd'hui que les seuls contacts se limitent à ceux que vous entretenez, 

seule manifestement, avec le promoteur. 

Je me limiterai à deux questions:  

1. Êtes-vous prête à organiser une rencontre avec le promoteur, en y associant outre le Collège 

bien  sûr, les chefs de groupe des différentes formations politiques? Voire, comme cela avait été 

arrêté en juin 2015 en accord entre le cdH, le MR, le PS et Ecolo, avec un représentant de L'UCM et 

des commerçants, le cas échéant via Verviers Ambition. Ce dossier nous concerne tous! Et nous 

devons faire bloc ensemble. 

2. Où en sont les relations avec le promoteur? L'enrôlement de la taxe sur les immeubles inoccupés 

impacte-t-il celle-ci? 

Je vous remercie pour vos réponses. 

 

Cécile Ozer 

Chef de groupe cdH 


